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Santé au travail - Gouvernement

risques et/ou personnels de santé au travail1. ..... Il est chargé de l'instruction des incitations financières et, le cas échéant, de la modulation des cotisations SST. 
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Santé au travail : vers un système simplifié pour une prévention renforcée



RAPPORT FAIT A LA DEMANDE DU PREMIER MINISTRE
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- Août 2018 -



AVERTISSEMENT La terminologie : « entreprise » utilisée dans l’ensemble du rapport fait référence tant aux employeurs qu’aux salariés qui la composent.



AVANT-PROPOS Les femmes et les hommes constituent la première ressource stratégique de l’entreprise. Cette assertion, qui fait consensus, devrait guider la mise en œuvre de toute politique en matière de santé et sécurité au travail. Or les évolutions du contexte économique et social et des modes d’organisation avec leur impact sur les conditions de travail confrontent les entreprises et les acteurs de la prévention à de nouveaux enjeux en matière de santé. Ainsi, doit être soulignée l’apparition de risques nouveaux, notamment pour la santé psychologique des salariés, plus complexes à prévenir dans une culture d’origine de la prévention marquée par son approche mécaniste.



Au plan national, et à partir d’une lecture globale, le système de santé au travail français construit par strates successives, tel qu’il est organisé aujourd’hui, permet à la France de satisfaire formellement à ses engagements internationaux. Il a indéniablement contribué à faire diminuer au fil des années la sinistralité liée aux accidents du travail et à améliorer l’indemnisation pour les personnes victimes de maladies professionnelles avec une partie importante des moyens financiers consacrés à la réparation. Toutefois, ces approches classiques montrent depuis quelques années leurs limites, voire des zones grises telles que la prévention de la désinsertion des personnes ou la prise en charge des personnes atteintes de maladies chroniques ou des affections de longue durée. Il est indispensable de franchir de nouvelles étapes, de répondre aux enjeux de l’allongement de la vie au travail et de développer de façon effective une culture de la prévention avec l’ambition de placer la France parmi les pays les plus performants d’Europe.



En large partie du fait de cette construction par strates successives, le système actuel mobilise un grand nombre d’acteurs institutionnels ou non, avec des moyens pris dans leur ensemble très significatifs, des périmètres de compétences entre acteurs qui ne sont pas exempts de zone de recouvrements et d’interférences. Il génère des doublons et dans le meilleur des cas nécessite des moyens de coordination très chronophages pour aligner cette multiplicité d’acteurs.



Sur les territoires, pour les entreprises en particulier dans les TPE et PME, ce système n’est pas lisible. Cette catégorie d’entreprises ne le comprend pas et n’a pas en retour un service en termes de conseil de prévention à la hauteur des cotisations dont elles s’acquittent directement auprès des services de santé au travail, ni à la hauteur de ses besoins en accompagnement.
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Ce système est également très fortement marqué par une série d’éléments perçus négativement : 











Un recours à la contrainte d’intervenants externes à l’entreprise avec une fréquente confusion pénalisante des rôles, au détriment du développement d’une culture de prévention entre ceux qui agissent dans le cadre du contrôle avec un risque de sanction et ceux qui font du conseil ;



Un empilement d’obligations formelles qui mobilisent et gagent d’importants moyens (contrôles périodiques, formations…) sans contribuer en soi à donner du sens en termes de progrès et de performance globale, voire à inciter à l’innovation ;



Une réaction de passivité aussi qui peut paradoxalement être induite par l’obligation de sécurité encore perçue comme seul aiguillon malgré les évolutions récentes de la jurisprudence qui en a précisé la portée.



Pour donner un nouvel élan et franchir un véritable pallier en termes de progrès, il faut agir à plusieurs niveaux tout en prenant en compte l’ensemble des éléments existants et leurs points positifs. Il faut fortement réorganiser le système dans son ensemble et en simplifier le fonctionnement pour gagner en lisibilité et en effectivité.



La politique nationale en matière de santé au travail n’est pas visible parce qu’elle n’est pas portée politiquement de façon forte, interministérielle, dans la continuité et la durée. Dans notre histoire récente, elle l’a souvent été de façon réactive à l’occasion de crises comme celle de l’amiante au début des années 2000 ou de celle des risques psycho-sociaux quelques dix années plus tard avec l’emblématique dossier de France Télécom. Son caractère structurant en termes de performance globale pour les entreprises dans une démarche de progression continue n’est pas mise en avant ou rarement et sans véritable suite. Une exception notable mérite cependant d’être soulignée en termes de prise de conscience avec le rapport remis au Premier Ministre en 2010 intitulé « Bien être et efficacité au travail » dont les dix recommandations gardent toute leur pertinence, bien qu’elles aient été peu suivies en termes opérationnels. Un engagement politique fort doit permettre de redéfinir une politique du travail qui s’est tout simplement effacée derrière celle de l’emploi au cours des trois dernières décennies. Le troisième plan de santé au travail (PST3) est exemplaire dans sa genèse en termes d’exercice du dialogue social appliqué à cette matière et ses objectifs visant à faire progresser une véritable culture de prévention primaire. Néanmoins, il reste un exercice très discret dans son lancement national et sa déclinaison régionale et dont l’effectivité de mise en œuvre laisse manifestement à désirer avec le risque d’une mauvaise surprise à l’arrivée.



Au plan national et pour que le pilotage du système fonctionne, il est devenu nécessaire de regrouper les acteurs et de s’assurer que tous soient réellement mobilisés au service des objectifs définis dans le PST3. C’est la raison pour laquelle nous proposons de réunir sous le même toit et sous une même bannière (France Santé au travail et des structures régionales de droit privé en étroite relation) aux différents niveaux de mise en œuvre, national et régional l’ensemble des acteurs.
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A l’échelle des territoires, nous avons perçu l’expression d’un réel intérêt pour la mise en place d’un guichet unique qui permettrait à l’entreprise d’avoir une véritable prise en charge adaptée à ses besoins. Il y a, en particulier avec les actuels services de santé au travail interentreprises (SSTI), un divorce lié à une très mauvaise compréhension par les entreprises de ce qu’elles payent au regard des prestations attendues. Ces dernières restent en effet fortement centrées sur le suivi individuel de l’état de santé des salariés. Les évolutions des dernières réformes qui, par le développement de la pluridisciplinarité et l’espacement des examens médicaux systématiques, ont voulu rééquilibrer les actions des SSTI vers davantage de prévention primaire, n’ont pas réussi à les affranchir de l’approche historique de leur action centrée sur le seul du médecin du travail. La réussite de la réforme du système que nous proposons nécessitera de réunir plusieurs conditions : 



  



Un portage politique fort inscrit dans la durée ;



Une association des partenaires sociaux, notamment dans une phase de concertation préalable ; Une pédagogie de la réforme avec une phase d’explications permettant d’en faire partager le sens de la façon la plus large possible par toutes les parties prenantes ;



La mise en place d’une dynamique de projet de transformation animée par une structure de préfiguration dotée d’une feuille de route.
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SYNTHESE UN SCENARIO POUR UN SYSTEME D’ACTEURS ET UNE GOUVERNANCE REFONDES UN



SCENARIO POUR FAVORISER L’ACCES DES ENTREPRISES AUX DISPOSITIFS DE



PREVENTION L’ensemble des constats recueillis par la mission permet de dessiner les éléments structurants de ce que pourrait être un système moderne de prévention des risques professionnels. Celui-ci doit couvrir l’ensemble des besoins identifiés, en préservant les acquis mais en proposant des évolutions fortes afin :



 



De répondre concrètement aux attentes des salariés et des entreprises, en prenant comme cadre de référence les plus petites d’entre elles ;



D’atteindre résolument les ambitions du PST3, tournées vers la promotion de la santé et, à terme, une politique de performance globale articulant bien-être au travail et efficacité économique.



Pour assurer aux entreprises un meilleur service et une plus grande visibilité opérationnelle de l’action des acteurs de la santé au travail, une simplification du fonctionnement à la faveur d’un rassemblement au sein d’une entité unique de prévention est nécessaire.



Pour prendre en compte les évolutions des formes d’emploi et renforcer l’implication des dirigeants d’entreprise, la mission préconise d’ouvrir les prestations de la structure de santé au travail aux travailleurs indépendants.



La Mission n’a pas inclus le régime agricole dans cette entité unique car nous estimons qu’il dispose d’un système intégré, bénéficiant sur une base volontaire aux dirigeants d’entreprises, avec un seul opérateur de proximité et clairement identifié, la MSA, et une gouvernance et un pilotage resserrés reposant sur un réel paritarisme. Toutefois, des passerelles devront être envisagées entre les deux systèmes favorisant un enrichissement réciproque.



Enfin, bien que n’entrant pas dans le périmètre du présent rapport ni dans le scénario proposé, la mission n’omet pas la situation des agents des trois fonctions publiques qui, outre qu’ils bénéficient déjà des dispositions de la partie IV du code du travail, doivent pouvoir accéder à un accompagnement en prévention de même niveau que les salariés de droit privé. Les objectifs de cette réforme seraient les suivants :







Au plan politique, afficher un objectif ambitieux visant à faire de la France l’un des pays les plus performants et innovants en Europe en matière de prévention dans le domaine de la santé au travail, en inscrivant cet objectif dans un but ultérieur plus large visant la performance globale pour les entreprises et leurs travailleurs ;
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Aux plans politique et technique, assurer un portage politique interministériel de la question de santé et de la qualité de vie au travail étroitement connectée à l’ensemble de la politique du travail, quel que soit le statut des personnes ;



Assurer une articulation plus étroite et plus opérationnelle de la politique de santé au travail avec la politique de santé publique ; Faire évoluer le système pour garantir l’effectivité de cette politique en matière de santé au travail, de sa phase de conception à sa phase de mise en œuvre, puis en assurer le suivi et l’évaluation, tant au plan national qu’au niveau régional ;



A partir des excédents de la branche AT-MP, consacrer un effort financier plus significatif aux actions en faveur de la prévention dans les entreprises, privilégiant le développement d’une culture de prévention primaire, comparable au niveau consacré à ce type d’actions par d’autres pays de l’UE comme l’Allemagne ;



Assurer à toutes les entreprises sur chaque territoire, une offre de services certifiée, homogène, accessible et lisible. Doit être plus particulièrement assurée une offre pour les PME/TPE en matière de conseils opérationnels dans le domaine de la prévention en santé et sécurité au travail via la mise en place au plan régional d’un système de guichet unique ; Regrouper les acteurs intervenant dans le champ de la prévention afin d’optimiser les moyens pour éviter les redondances, permettre une meilleure couverture des besoins des entreprises ; Redonner du sens et renforcer l’attractivité des métiers de la prévention ;



Adapter, lorsque c’est possible, les contraintes réglementaires, pour passer d’une gestion de la prévention subie sous la contrainte d’intervenants externes à une culture de la prévention proactive et pilotée ; Simplifier, alléger et redynamiser la gouvernance tripartite du système de gestion de la SST en réaffirmant la place et le rôle des partenaires sociaux aux différents niveaux de pilotage national et régional.



PARTIR DU BESOIN DES ENTREPRISES AU NIVEAU LOCAL 







Chaque entreprise doit pouvoir accéder par un guichet unique à une offre de service homogène sur l’ensemble du territoire. Cette offre couvre l’intégralité des services auxquelles l’entreprise peut prétendre dans sa région.



L’offre de service inclut : ○



○



○



○



Le suivi individuel obligatoire de l'état de santé des travailleurs ;



Un accompagnement pluridisciplinaire en prévention des risques et de promotion de la santé au travail (expertise technique, conseils méthodologiques, appui au déploiement de démarches de prévention techniques et organisationnelles, aide à l’évaluation des risques, structuration d’une démarche de prévention, mise en place d’un système de management de la santé et sécurité, déploiement d’une politique QVT…) lorsque les entreprises n’ont pas la capacité de réaliser elles-mêmes ces actions ;



L’aide au maintien dans l’emploi par l’intervention précoce dans le parcours de soins, l’adaptation du poste de travail, l’accompagnement dans le parcours social d’insertion (accès aux aides, reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé, articulation avec les travailleurs sociaux, formation professionnelle …) ;



L’accès à un centre de ressources diffusant les outils et guides utiles, et favorisant la capitalisation et le partage des bonnes pratiques ; -6-



○ ○



La formation des acteurs dans l’entreprise en matière de prévention ;



Le conseil aux entreprises dans le choix d’un intervenant externe habilité.



Ce socle de base d’offre de service fait l’objet d’une contribution de la part de l’ensemble des entreprises. Il est minoré quand l’entreprise recourt à ses propres intervenants en prévention des risques et/ou personnels de santé au travail 1. Les prestations spécifiques n’entrant pas dans ce socle de base font l’objet d’une facturation complémentaire à l’entreprise. Schéma 1 :



CREER



UNE



STRUCTURE



Socle d’offre de service au niveau régional



REGIONALE



DE



PREVENTION,



INTERLOCUTEUR



PRIVILEGIE, INTERFACE DE PROXIMITE AVEC LES ENTREPRISES 



Une structure régionale de prévention (porte d’entrée dans le système), structure de droit privé ayant pour mission d’intérêt général la préservation de la santé au travail, regroupe les services de santé au travail interentreprises, les compétences des Aract, afin d’enrichir les compétences pluridisciplinaires sur le volet organisationnel (ergonomes, psychologues, spécialistes en organisation), les agents des Carsat affectés aux actions relevant du champ de la prévention et de l’appui technique (formation en prévention, laboratoires) et les compétences des agences régionales de l’OPPBTP ;



1 Les entreprises de grande taille continueront à pouvoir assurer, sous certaines conditions, le suivi individuel de santé par un ou plusieurs médecins du travail et infirmiers(es) qu’elles recrutent. (Conditions d’effectifs salariés, d’emprise géographique, de garantie contractuelles d’indépendance pour le médecin, d’habilitation par la structure régionale ou nationale (cf. infra)).
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La structure adopte une organisation interne permettant de structurer en son sein les différentes compétences professionnelles aux plans géographique et éventuellement sectoriel (BTP, etc.). Elle fonctionne en mode projet pour accompagner les entreprises selon leurs besoins. Elle est dotée d’antennes locales (plateaux techniques) permettant de maintenir une proximité géographique avec les entreprises sur le territoire ;



La structure régionale est accréditée sur la base d’un cahier des charges élaboré au niveau national, garantissant une organisation de nature à satisfaire l’intégralité du socle de l’offre de services, médicale, technique et organisationnelle ;



La structure régionale peut s’appuyer sur un réseau de prestataires privés qu’elle habilite et anime pour la partie accompagnement/ conseil/ formation des entreprises ; La structure régionale suit les actions de prévention engagée avec l'entreprise. Schéma 2 :



Pilotage en région
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POSITIONNER



LA STRUCTURE REGIONALE COMME L’INTERLOCUTEUR DE



CONFIANCE POUR LES ENTREPRISES EN MATIERE DE CONSEIL EN PREVENTION N’EXERÇANT AUCUNE MISSION DE CONTROLE 



L’Etat et la sécurité sociale exercent deux fonctions fondamentales en matière de prévention des risques à distinguer de celles des structures régionales : ○



○



La fonction d’assureur (réparation et tarification) et de gestionnaire du risque intervenant en priorité dans les entreprises à forte sinistralité avérée ou potentielle est exercée par les Carsat. Mais elles exercent actuellement aussi une fonction de conseil et d‘appui auprès des entreprises identiques à celles des autres préventeurs. Les entreprises différencient mal la part du contrôle et du conseil dans les interventions des Carsat, ce qui ne favorise pas une relation de confiance, condition pourtant sine qua non du recours au conseil en prévention. Il apparaît donc nécessaire de recentrer les Carsat sur leur fonction de gestionnaire de risque 2 et donc d’actuaire 3. L’autre partie de leur mission, la prévention, serait transférée aux structures régionales qui seront ainsi bien identifiées comme des structures de conseil et d‘appui. Les Carsat pour leur mission de tarification et de réparation continueront à déployer leurs programmes nationaux et à agir auprès des entreprises ciblées responsables d’un coût pour l’assureur. Elles garderont notamment leur pouvoir réglementaire d’injonction et pourront proposer le soutien des structures de prévention si les entreprises rencontrent des difficultés à suivre leurs recommandations.



La fonction de contrôle de la conformité au droit est exercée par l’inspection du travail dans les Direccte. Les Médecins inspecteurs du travail (Mirt) quant à eux, soulagés de l’agrément des SSTI, pourraient être rattachés aux agences régionales de santé (ARS) mais détachés auprès des Direccte, dans leurs fonctions d’appui à l’inspection du travail, afin de se recentrer sur leurs fonctions de vigilance et de veille sanitaire liée au travail, en recouvrant par ailleurs l’instruction des recours administratifs individuels en matière d’inaptitude médicale 4.



Ce recentrage des Direccte et des Carsat sur leur cœur de métier respectif n’obère pas leur rôle de conseil. A ce titre les agents de chacune de ces structures pourront orienter l’employeur sur la structure régionale afin de bénéficier d’un accompagnement pratique en prévention pour donner suite à leurs requêtes.



La gestion du risque peut être définie comme l’ensemble des actions mises en œuvre pour améliorer l’efficience du système de santé, c’est-à-dire le rapport entre sa qualité et son coût. « Appliqué à l’assurance maladie obligatoire, le « risque » correspond aux dépenses remboursées par l’assureur public, et sa « gestion » désigne les actions mises en œuvre pour maitriser leur évolution et améliorer leur efficience (contrôle de l’exactitude de la prise en charge, lutte contre les fraudes et les gaspillages, promotion des techniques et des organisations présentant le meilleur coût/qualité, etc.) » (mission IGAS sur la gestion du risque, décembre 2010). La gestion des risques par la sécurité sociale peut intégrer un volet prévention mais celui-ci est toujours partagé avec l’Etat, en particulier sur le champ de la santé au travail, le ministère en charge du travail. 3 Celui qui évalue le risque pour déterminer les cotisations en regard en termes d’assurance. 4 Ce qui implique une modification législative du recours en cas d’inaptitude qui, actuellement, s’exerce par voie contentieuse prud’homale, mobilisant un médecin expert et induisant des frais de justice pour les requérants. 2
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Schéma 3 :



Recentrage et clarification de la répartition des rôles



VALORISER LES METIERS DE LA PREVENTION, RENFORCER LES EQUIPES ET REDONNER DU SENS A LEUR ACTION 



















La nouvelle organisation, en clarifiant les missions de chacun dans un cadre unique, en renforçant les collectifs d’expertise, en les dotant de moyens fléchés et portés par des orientations stratégiques prioritaires, doit être une opportunité pour les professionnels (préventeurs, médecins…) de trouver plus de sens et d'efficacité collective, sans perdre leur identité ;



Les médecins du travail et le personnel de santé, outre le suivi individuel de santé des salariés, trouveront, à travers la possibilité de renseigner le dossier médical partagé (Cf. recommandation n°6) du salarié et une mobilisation accrue en matière de maintien dans l’emploi, une place reconnue dans le parcours de soin du salarié. Ils pourront dans ce cadre rénové mieux faire partager leur diagnostic relatif au lien entre santé et travail, apparaître comme référent en la matière auprès des médecins de ville et s’impliquer davantage dans la veille sanitaire ;



Les professionnels de santé de la structure bénéficieront, au sein de cette dernière, en appui à leur mission, d'un accès à toutes les ressources d'expertise pluridisciplinaire utiles et désormais rassemblées. Ils pourront également renvoyer leurs interlocuteurs en entreprise vers les compétences de conseil spécifiques au sein de la structure ; Les préventeurs agiront au sein de collectifs étoffés et pourront conduire des ingénieries plus ambitieuses tout en bénéficiant de compétences pointues et des ressources rares parfois isolées dans des structures n’ayant pas la taille critique pour agir efficacement ;



Médecins, personnels de santé et préventeurs, par leur contribution à la capitalisation et à l’essaimage des bonnes pratiques et des ressources produites (guides, outils…), intensifieront collectivement la portée de leur action. Cette dynamique induira une approche positive et engageante pour les entreprises ; - 10 -







La future structure régionale doit ainsi permettre l'initiative des professionnels qui l’intègrent, l'expression des compétences dans un fonctionnement en mode projet, et permettre une mobilité professionnelle accrue pour eux-mêmes en leur offrant l'opportunité de se spécialiser davantage ou à l'inverse d'être plus polyvalent.



CONCENTRER



L’EXPERTISE



NATIONALE



EN



PREVENTION AU SEIN D’UN MEME ORGANISME 







 











MATIERE



D’INGENIERIE



DE



L’Anact, l’OPPBTP national et l’INRS sont aujourd’hui positionnés sur les volets de recherche appliquée et de mise à disposition d’outils de prévention à destination des entreprises. Une structure nationale dédiée à la prévention en santé au travail 5 pourrait les regrouper.



Organisme public placé sous la tutelle du ministère du travail, du ministère de la santé et des affaires sociales s’appuyant sur une gouvernance tripartite, la Structure nationale s’organise en départements composés en fonction des compétences et des secteurs professionnels d’intervention 6 des organismes regroupés. Elle définit les programmes de travail permettant de décliner les orientations du Plan Santé Travail. Elle contractualise avec les structures régionales à partir de la réponse apportée par ces dernières à un cahier des charges national intégrant les orientations nationales. La structure nationale gardera ainsi un lien fort avec les opérateurs de terrain que sont les structures régionales.



Cette interrelation est garante d’une conception et d’un déploiement homogène sur tout le territoire d’outils, méthodes et démarches concrets et opérationnels pour les entreprises, renforçant ainsi la fonction de centre ressources portée par les structures régionales.



Cette structure pourra tout naturellement intégrer le réseau R31 7 (l’Anact et l’INRS y participent actuellement) piloté par l’Anses au bénéfice des études et de la recherche en santé travail. Elle comporte un département spécialisé exerçant les fonctions d’une école de santé au travail pour la formation des entreprises, des bureaux d’étude, des acteurs et des professionnels de la santé au travail (cf. encadré 3 § 2.3.2 partie I).



5 Le terme « santé au travail « doit être entendu au sens large du Plan Santé au travail, c’est-à-dire comme incluant les conditions de travail, la qualité de vie au travail. 6 Notamment celui du bâtiment et des travaux publics. 7 Ce réseau, animé et coordonné et par l’Anses en application de l’article R1313-1 du CSP, comprend 30 organismes scientifiques intervenant dans son champ de compétences. Il a pour objectif de renforcer les coopérations aux fins : d’évaluation des risques sanitaires notamment dans le domaine du travail; de veille et d’alerte des pouvoirs publics en cas de risques pour la santé publique; d’amélioration de la connaissance des risques sanitaires dans le domaine de compétence de l’Anses.
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REFONDER



LE SYSTEME DE FINANCEMENT DE LA SANTE AU TRAVAIL POUR



GAGNER EN TRANSPARENCE, LISIBILITE ET EFFICACITE







Une cotisation unique pour les employeurs



Les contributions financières aux services de santé au travail interentreprises et celle concernant l’OPPBTP pour les entreprises qui en relèvent, pourraient être regroupées avec celles des AT-MP au sein d’une cotisation unique « santé travail » directement recouvrées par les URSSAF : ○



○







A coût global constant pour l’ensemble des entreprises, la cotisation unifiée rend visible par chacune d’entre elles, indépendamment de ses actions propres, la part de la contribution qu’elle consacre à la santé au travail et aux risques professionnels ;



Elle autorise une modulation de son montant sur une base mutualisée 8 selon le risque spécifique de l’entreprise ou de son engagement en matière de prévention. Un employeur qui recourt à des prestations de prévention hors la structure régionale verra sa cotisation réduite à due concurrence.



Un fonds national de la prévention



Il regroupe l’ensemble des ressources destinées à la prévention au sein d’un fonds unique : comprenant donc : ○



○ ○ ○



○ ○



Les fonds de l’Etat affectés à la prévention (issus du Budget opérationnel de programme n°111 ou BOP 111 9) ;



Les fonds de la branche AT-MP affectés à la prévention (issus du Fonds national de prévention des accidents du travail ou FNPAT) ;



Les fonds issus de la cotisation versée pour le financement des structures régionales de prévention (ex cotisation des services de santé au travail interentreprises ou SSTI) ;



Une quote-part des fonds provenant des organismes de complémentaire santé recommandés, au titre de la contribution de 2 % sur les cotisations consacrée à un degré élevé de solidarité 10 ; Une part provenant du fonds de développement pour l’insertion professionnelle des personnes handicapées (issue de l’Agefiph) (Cf. § 1.1 partie 2);



Une part volontaire de cotisation des travailleurs indépendants et chefs d’entreprise.



Une contribution financière des entreprises dotées d’un service autonome, au titre de la mutualisation de la prise en charge de la prévention, se justifierait notamment en raison des travaux qu’elles confient fréquemment à des PME dans le cadre d’une relation de sous-traitance ou de recours à des prestations extérieures. 9 Le programme n° 111, piloté par la DGT au ministère du travail, porte sur l’amélioration de la qualité de l’emploi et des relations du travail. Il inclut la qualité du droit, sa diffusion et le contrôle de sa mise en œuvre, le conseil et l’appui au dialogue social. Dans le champ de la prévention, il finance en particulier l’Anact. 10 Cf. recommandation n°3 infra. 8
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Schéma 4 :



Modèle financier



Un tel dispositif présente deux avantages : ○



○



Retracer précisément les ressources et les dépenses affectées à la prévention au plan national afin de mieux orienter les politiques publiques en matière de santé au travail et améliorer en conséquence la lisibilité de l’effort financier de la collectivité nationale et des entreprises en faveur de la santé au travail ; Répartir les dotations destinées aux structures régionales en tenant compte du respect de leur programmation vis-à-vis des priorités nationales et assurer ainsi une égalité de traitement sur l’ensemble du territoire.



La répartition des fonds pourrait être décidée par une commission dédiée de l’instance de gouvernance de la structure nationale et se décliner ainsi : ○



○ ○



Part dédiée aux structures régionales de prévention dans le cadre d’une contractualisation ;



Part dédiée la structure nationale de la prévention elle-même ;



Part dédiée au financement d’actions innovantes ou exemplaires dans les branches, les territoires ou les entreprises.



Afin d’éviter de créer une nouvelle caisse nationale, la gestion des fonds pourrait être confiée à la CNAM.
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AU PLAN NATIONAL, RENFORCER L’ETAT STRATEGE 







L’Etat, dans une posture stratège et garant de la sécurité sanitaire au travail, veille à la conception et au pilotage de la politique de santé au travail définie dans le plan santé travail et à son articulation avec la Stratégie nationale de santé (SNS) et le Plan national santé environnement (PNSE) dans le cadre d’une action interministérielle. Il s’appuie notamment sur une structure nationale (Cf. supra) pour élaborer et décliner le volet prévention des politiques de santé au travail.



La mission de veille et d’expertise sanitaire, distincte de celle de la structure nationale en matière de recherche appliquée et d’ingénierie de prévention, s’exerce toujours par l’Anses et Santé Publique France. Schéma 5 :



Pilotages interministériel et national



ETABLIR UN PILOTAGE ET UNE GOUVERNANCE TRIPARTITE ASSURANT UN ROLE EFFECTIF DES PARTENAIRES SOCIAUX 



Pilotage national



Il est assuré par une double tutelle des ministères en charge du travail, de la santé et des affaires sociales, qui associe les autres ministères intéressés.



Le COCT conserve son rôle d’instance consultative et de concertation placée auprès des ministres pour les orientations et le suivi des politiques en matière de santé au travail. La structure nationale assure le déploiement opérationnel du PST. - 14 -







Gouvernance de la structure nationale



La structure nationale, organisme de droit public qui peut être un EPA, dispose d’un conseil d’administration (CA) où siègent à côté de l’Etat, les seuls partenaires sociaux. Ces derniers sont représentés par des membres en activité ou ayant cessé leur activité de manière récente lors de leur désignation. Les compétences de la Commission des accidents du travail/maladies professionnelles (CAT-MP de la CNAM) relatives à l’ingénierie de prévention sont transférées au CA, les comités techniques nationaux (CTN de la CNAM) deviennent des commissions du CA. Le poste du directeur général est pourvu pour une durée limitée et ne pouvant être renouvelé qu'une fois. 



Pilotage régional



Il est assuré par les Direccte, en lien avec les ARS.



Le CROCT conserve son rôle d’instance d’avis placée auprès du représentant de l’Etat en région pour les orientations et le suivi des politiques régionales en matière de santé au travail. Il est chargé de l’instruction des incitations financières et, le cas échéant, de la modulation des cotisations SST des entreprises en fonction de leur recours à la structure régionale. Les comités techniques régionaux sont conservés et placés auprès du CROCT. La structure régionale assure le déploiement opérationnel du PRST.







Gouvernance de la structure régionale



La structure régionale de droit privé dispose d’un CA paritaire (à l’instar du statut des Carsat) où siège le représentant de l’Etat en région. Il regroupe donc les compétences des CA des SSTI, de l’OPPBTP, de la CRAT-MP, de l’Aract, instances des organismes qui rejoignent la structure régionale. Les partenaires sociaux sont représentés par des membres en activité ou ayant cessé leur activité de manière récente lors de leur désignation.



La direction de la structure régionale est assurée par un directeur nommé par le CA en accord avec la structure nationale de santé. Le poste du directeur général est pourvu pour une durée limitée et ne pouvant être renouvelé qu'une fois.
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Schéma 6 :



Schéma 7 :



Pilotage des structures régionales



Evolution des espaces de gouvernance
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NOS RECOMMANDATIONS A L’APPUI DU SCENARIO Ces recommandations s’intègrent dans le schéma général de réorganisation du système de santé au travail mais certaines d’entre elles sont applicables de façon indépendante. Recommandation n°1 : travail    







Inscrire dans la loi l’obligation d’élaborer le Plan Santé Travail et prévoir un rapport régulier devant la représentation nationale ;



Faire du Plan Santé Travail le volet opérationnel de la politique de santé au travail de la Stratégie nationale de santé ; Piloter le Plan Santé Travail sous l’égide du comité interministériel pour la santé ;



Mieux évaluer la mise en œuvre et l’impact du Plan Santé Travail, notamment en améliorant les indicateurs de réalisation et d’impact par des études évaluatives ciblées de certaines actions réalisées dans le cadre du plan ;



Suggérer au plan européen le développement de peer reviews 11 périodiques des politiques de santé au travail avec pour objectif d’évaluer leur mise en œuvre et de disposer d’éléments de comparaison à intervalles régulier.



Recommandation n°2 : 



Donner davantage de visibilité nationale à la politique de santé au



Consacrer un effort financier dédié et significatif à la prévention



A partir des excédents de la branche risques professionnels, consacrer un effort financier significatif aux actions en faveur de la prévention dans les entreprises ;



Mettre en perspective lors des discussions parlementaires relatives à la loi de finances et à la loi de financement de la sécurité sociale les parts respectives consacrées à la prévention des risques professionnels.







Recommandation n°3 : Inciter les branches à s’emparer des questions de santé et de qualité de vie au travail 



Fixer une part minimale du 2 % des cotisations versées, prévu pour les prestations à caractère non directement contributif de solidarité dans le cadre d’un contrat de protection sociale complémentaire relevant du degré élevé de solidarité obligatoire, à consacrer aux actions de prévention collective (Cf. § 2.9.6);



Reverser cette quote-part au fonds national de la prévention lorsqu’aucune action issue d’une négociation collective n’a été engagée par une branche en matière de santé ou de qualité de vie au travail.







Recommandation n°4 : Inciter les entreprises à s’engager davantage dans la prévention par une approche valorisante  



11



Ne pas fonder l’incitation à la prévention sur la seule menace de la sanction ;



Augmenter significativement le montant des aides destinées aux entreprises et dédiées à la prévention, décidées dans le cadre de la COG de la branche AT-MP pour : Examen par des pairs.
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○



○  







Garantir un appui à l’instauration d’une démarche de prévention dans chaque entreprise, en particulier les TPE/PME (par exemple pour la mise en place d’un système de management des risques) ;



Mener des actions de sensibilisation des dirigeants sur le lien Santé au travail / Performance de l’entreprise (performance globale), compléter les aides incitatives.



Financer les baisses de cotisations des entreprises s’engageant dans des actions de prévention innovantes ;



Accompagner les entreprises dans l’élaboration et le suivi d’indicateurs de performance en santé au travail, mis en perspective avec les indicateurs de performance globale, pour leur donner à voir le retour sur leur investissement en matière de prévention ;



Impliquer les dirigeants d’entreprise en leur ouvrant le bénéfice des prestations de la structure régionale en ce qui concerne leur suivi individuel de santé.



Recommandation n°5 : Mieux articuler la santé au travail et la santé publique pour une meilleure prise en charge de la santé globale des travailleurs  



   



Etudier en lien avec les structures régionales la possibilité de mener des actions ciblées de santé publique sans préjudice de leur mission première ;



Mener des campagnes d’information grand public sur certains risques professionnels, à l’image de ce qui a été fait pour l’exposition aux agents cancérogènes et pour les troubles musculo squelettiques ;



Encourager le développement de centres de consultation SST dans des maisons de santé ;



Etendre la possibilité pour les étudiants des métiers de la santé d’effectuer le nouveau service sanitaire de trois mois dans les structures régionales ; Former aux premiers secours dès le lycée afin d’ancrer la culture de prévention et de rendre chacun capable d’agir dans les situations d’urgence ;



Faire évoluer le dossier médical partagé (DMP), document à l’usage du salarié dans son parcours de santé en et hors de l’entreprise : ○



○ ○



Permettre dès à présent, dans le respect des principes régissant ce dossier, l’inscription des éléments relatifs aux expositions professionnelles ; Créer à cet effet une nouvelle rubrique dans le DMP ;



Parvenir à brève échéance, dans le respect de la vie privée des salariés et afin de faciliter une prise en charge coordonnée de leur santé, le partage, via le DMP, d’informations médicales entre professionnels de santé, qu’ils interviennent dans le parcours de soins ou en matière de prévention pour les salariés.



Recommandation n°6 : Renforcer le rôle de la structure régionale et du médecin du travail pour prévenir la désinsertion professionnelle 







Intégrer systématiquement la structure régionale de santé au travail en tant que ressource proposée par les plateformes territoriales d’appui (PTA) dédiées à la gestion des cas médicaux complexes 12 ;



Mettre en œuvre les recommandations des récents rapports traitant du sujet qui impliquent les futures structures régionales de santé au travail 13 ;



Les Plateformes Territoriales d’Appui (PTA) créées par la loi de modernisation de notre système de santé du 26 janvier 2016 ont pour objectif de simplifier, pour les professionnels et notamment les médecins traitants, la prise en charge des patients en situation complexe par l’intégration au sein d’un interlocuteur unique, les fonctions d’appui d’un territoire.



12
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Engager une réflexion pour une refonte complète du cadre juridique et institutionnel visant à clarifier et simplifier le parcours d’accompagnement du travailleur handicapé et plus généralement de tout travailleur exposé à un risque de désinsertion consécutif à son état de santé, en s’appuyant sur les principes suivants : ○



○ ○ ○



Créer au bénéfice du salarié et de l’employeur un porte d’entrée garantissant la prise en charge et le suivi multi-acteurs de tout dossier de maintien en emploi ; Organiser les relations entre médecin du travail et médecin conseil ;



Instaurer, en cas de blocage, un mécanisme administratif garantissant la prise de décisions d’orientations dans des délais préfixes ;



Simplifier les démarches administratives relatives aux travailleurs en situation de handicap (Cf. § 1 ; 1 partie 2).



Recommandation n°7 : Mobiliser efficacement la ressource de temps disponible des médecins du travail et des personnels de santé 



Mettre en place des mesures pour optimiser l’organisation et faciliter le suivi individuel de santé systématique des salariés par les médecins du travail et les personnels de santé : ○



Moderniser les outils du quotidien pour la réalisation des examens médicaux : 



 ○ 



Développer l’usage de la télémédecine pour répondre aux disparités territoriales et réduire la durée de certains actes médicaux (Cf. § 2.4 Partie 2).



Présentant des problèmes de santé susceptibles d’entrainer leur désinsertion professionnelle qu’il s’agisse :



  ○ ○ ○







Plateformes internet pour la prise des rendez-vous directe par les salariés ou les entreprises ;



Au profit d’un investissement plus grand envers certains salariés : ○







Généralisation des systèmes d’information avec connexion des dispositifs d’examens complémentaires ;



De motifs d’inaptitude à leur poste dans l’entreprise ;



De pathologies chroniques nécessitant des mesures pour le maintien dans leur poste ;



Appartenant à des populations à risques telles que les apprentis, les jeunes salariés ou les salariés vieillissant et les aidants ; Engagés dans des formes d’emploi ou des parcours professionnels précaires comme l’intérim ou les CDD ; En situation de handicap ;



Créer une contribution, en temps ou financière, des entreprises dotées de services autonomes en faveur des structures régionales de santé au travail, au titre de la mutualisation, en raison des travaux qu’elles confient fréquemment à des PME dans le cadre d’une relation de soustraitance ou de recours à des prestations extérieures.



Ouvrir à certaines catégories de salariés précisément identifiées (par exemple salariés du particulier employeur) la possibilité de faire effectuer leur suivi individuel de santé par des généralistes ayant passé une convention avec la structure régionale.



13 Rapport "Personnes handicapées : « sécuriser les parcours, cultiver les compétences »" - Dominique Gillot – juin 2018 et rapport "Plus simple la vie" : 113 propositions pour améliorer le quotidien des personnes en situation de handicap" Adrien Taquet et Jean-François Serres – mai 2018.
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Recommandation n°8 : interdisciplinaire  







Former les différents acteurs de la prévention dans un objectif



Mettre en place un référentiel national de compétences en matière de pratiques de prévention, en fonction des métiers, des missions et du niveau de responsabilité exercé.



Formaliser l’ensemble du corpus théorique (doctrine) et méthodologique (démarches, outils, méthodes) en matière de santé travail et le rendre accessible à l’ensemble des acteurs de la prévention sous forme pédagogique. Prévoir un cursus de formation pour les futurs responsables des structures régionales.



Recommandation n°9 : Mieux prendre en charge la prévention des risques liés aux organisations de travail et à leurs transformations 



Former aux déterminants organisationnels et humains de la culture de sécurité : ○



○



○ 



  



Les intervenants en prévention (Direccte, structure régionale) ; Les managers de proximité et les membres de CSE ;



Les conseils extérieurs en entreprise (formations conjointes pour chacun de ces trois catégories d’acteurs);



Poursuivre le développement de la culture de prévention et de la qualité de vie au travail dans la formation initiale des managers et ingénieurs (concevoir et organiser le travail en santé et en sécurité, animer des collectifs de travail, animer des espaces de régulation, etc.). Formaliser la qualité des prestations des intervenants extérieurs sur ces domaines par la justification du recours à des référentiels éprouvés et reconnus. Développer la recherche sur les liens entre santé et transformation du travail.



Développer l’ingénierie et le déploiement de démarches participatives impliquant les salariés dès la phase de conception et de mise en place de nouvelles organisations du travail ou mode de production afin de combler le retard important de la France en Europe en la matière.



Recommandation n°10 : Mettre en place au sein de chaque structure régionale une cellule spécifiquement dédiée à la prise en charge des RPS 



Cette cellule figurant obligatoirement dans l'offre de service minimale de la structure régionale, interviendrait :



○



○



○ 



À la demande d’une entreprise souhaitant engager une démarche de prévention ;



A la demande d’un salarié ou travailleur indépendant souhaitant bénéficier d’un appui à la gestion de ses RPS, indépendamment de l’entreprise et dans le respect de la confidentialité ;



En cas de signalement de RPS laissant craindre des facteurs pathogènes dans une entreprise, une organisation, ou un secteur d’activité ;



De façon pluridisciplinaire : médicale pour l’accompagnement individuel, collective pour investiguer les causes organisationnelles, managériales, contextuelles, en lien avec les différents acteurs concernés de l’entreprise.



Recommandation n°11 : Organiser au sein de la structure régionale un guichet unique 







La structure régionale doit rendre le service de proximité envers les salariés et les employeurs en mettant en place une structure d’accueil permettant une prise en charge personnalisée. Cet accueil doit être en capacité de répondre à toute demande du socle d’offre de service relative à la santé et à la qualité de vie au travail en orientant le demandeur vers le bon interlocuteur de la structure ou vers un intervenant extérieur habilité sur son territoire. - 20 -



Recommandation n°12 : Permettre l’exploitation collective des données à des fins d’évaluation et de recherche et généraliser l’interopérabilité des systèmes d’information   



Généraliser et harmoniser les systèmes d’information des structures régionales, notamment pour ce qui concerne les anciens services de santé au travail ; Harmoniser les modalités du recueil des données par l’utilisation de thésaurus homogènes définis au plan national par la structure nationale en lien avec l’Anses;



La nouvelle configuration des structures de santé au travail facilitera l’exploitation des données à des fins statistiques et la mise en place d’enquêtes ou d’études coordonnées par l’Anses, Santé Publique France ou la Dares.



Recommandation n°13 : Simplifier l’évaluation des risques dans les entreprises pour la rendre opérationnelle  







Limiter la formalisation de l’évaluation aux risques majeurs dans les plus petites entreprises ;



Rendre obligatoire un seul document pour toutes les entreprises : le plan de prévention des risques, qui intégrera les éléments d’évaluation des risques se substituant ainsi au document unique d’évaluation des risques (DUER). Faire accompagner les entreprises pour l’élaboration de leur plan de prévention par les structures régionales et supprimer en conséquence la fiche d’entreprise.



Recommandation n°14 : Proportionner les obligations et les moyens à déployer dans les entreprises en fonction de leur spécificité et des risques effectivement rencontrés par les salariés  



A cet effet revisiter, en coopération avec les partenaires sociaux, la réglementation pour la faire évoluer vers une simplification et une recherche d’efficacité réelle.



Rendre les décrets applicables à titre supplétif lorsque l’entreprise adopte des dispositions de prévention qui répondent au même objectif que la réglementation sans en suivre les modalités d’application concrètes. Une telle logique, sans rien céder à l’exigence de sécurité, serait de nature à réduire l’écart entre les exigences réglementaires (conformité) et les contraintes du travail réel et à améliorer l’effectivité de la prévention 14.



Recommandation n°15 : Donner les moyens aux partenaires sociaux de participer à la conception, la mise en œuvre et au suivi des politiques publiques en matière de santé au travail 



Abonder le fonds du paritarisme par les sommes issues actuellement du FNPAT destinés aux partenaires sociaux pour la formation en matière de santé au travail et flécher leur utilisation pour leur participation aux politiques de santé au travail.



Recommandation n°16 : Conduire une réflexion pour l’amélioration de la santé et de la qualité de vie au travail de la fonction publique 



Le champ de la mission ne couvre pas celui de la fonction publique, celui-ci n’a donc pas été abordé. Néanmoins, les nombreux témoignages provenant des fonctions publiques incitent la mission à proposer que les recommandations qui peuvent être transposées prennent part dans la réflexion conduite sur la réforme de la fonction publique nationale, territoriale et hospitalière.



14 La réglementation allemande prévoit quant à elle une démarche progressive d’évaluation des risques (pas d’obligation lorsque le risque est mineur ou négligeable, une évaluation sans mesurage et un mesurage s’il demeure une incertitude ou s’il s’agit d’agent CMR) et que les mesurages doivent être réalisés par un salarié compétent ou par une structure extérieure répondant à des normes en matière de mesurage (DIN EN 482).
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UN SCENARIO POUR UN FUTUR PROCHE : LA PERFORMANCE GLOBALE Si les propositions du présent rapport visent à mettre les acteurs de la prévention en ordre de bataille pour permettre à la culture de prévention de pénétrer les pratiques managériales au quotidien, elles restent axées sur une approche par les risques.



C’est pourquoi la mission conçoit le scénario qu’elle a proposé comme une étape incontournable mais aussi comme un préalable à l’objectif encore plus ambitieux d’offrir à terme un système qui serait résolument tourné vers la promotion simultanée de la santé et de la performance globale de l’entreprise. Un niveau de maturité supérieur, serait non plus de faire de chacun un préventeur mais un promoteur d’un milieu de travail simultanément propice à l’efficacité économique et au bien-être au travail, ce qui implique cette fois tous les acteurs et décideurs du développement économique. Il n’est en effet pas de performance économique sans performance sociale de l’entreprise. Il n’est pas de pérennité de l’entreprise sans capacité à s’adapter et à agir sur un environnement mouvant, internationalisé, et hautement concurrentiel.



Le concept de performance globale répond à ces enjeux en intégrant la logique de développement durable dans la stratégie d’entreprise. Ainsi, l’entreprise n’est plus uniquement tournée vers ses objectifs de performance financière, mais vise également à concourir au bien-être sociétal et environnemental. Cette démarche porteuse de sens, plébiscitée par les nouvelles générations, contribue à la fois à l’attractivité des compétences dont a besoin l’entreprise et dans le même temps à la fidélisation des professionnels, leur attachement à l’entreprise et leur engagement, tout en favorisant le bien-être au travail et en réduisant les facteurs de risques psychosociaux. Elle contribue également à ce que l’entreprise, par la recherche de procédés de fabrication moins polluants et moins consommateurs, contribue par exemple à la qualité de l’air et à la préservation de l’environnement, et par ce biais à la santé de tous. Elle répond ainsi aux attentes des consommateurs, pour lesquels l’éthique de l’entreprise tend à prendre une place prépondérante, comme en témoigne la consommation croissante des produits issus de petits producteurs ou du commerce équitable, respectueux de l’environnement, bouclant ainsi un cercle vertueux dans lequel l’ensemble des parties prenantes bénéficie de retombées positives. L’engagement de l’entreprise dans l’inclusion des personnes en situation de handicap en est une autre illustration, lorsque celle-ci perçoit le recrutement ou le maintien dans l’emploi de ces personnes comme un défi d’adaptation, certes, mais qui sera aussi générateur d’innovation, profitant à l’ensemble des salariés de l’entreprise, et concourant aussi à son agilité et sa capacité à repenser son organisation et sa culture managériale.



La mise en œuvre d’une démarche de performance globale suppose pour l’entreprise de concevoir tout projet d’organisation dans une logique tridimensionnelle (économique, sociale/sociétale, environnementale) de manière intégrée. Ainsi, le remplacement de machines de production, de composants dans un produit fini, tout comme les logiques managériales, ne peuvent servir un seul objectif au détriment des autres. A titre d’exemple le lean management, inscrit initialement dans le but d’augmenter l’efficacité et la productivité d’une entreprise, peut induire des effets négatifs sur la santé au travail et par répercussion sur la performance économique de l’entreprise. Et cela, à plus forte raison quand la rapidité des évolutions technologiques et l’essor de l’intelligence artificielle, conjuguées à de nouvelles formes de travail et des parcours professionnels fluctuants, pousseront les entreprises à constamment remettre en question leur mode d’organisation. Il est à noter que le - 22 -



CSE, par la fusion qu’il opère entre les instances représentatives du personnel, s’inscrit pleinement dans la logique d’articuler simultanément les dimensions économique et sociale, et que le projet de loi PACTE, qui sera débattu au parlement à la fin de l’année 2018, porte la volonté de consacrer la notion d’intérêt social au sein de l’article 1833 du Code civil, et de permettre aux associés d’inscrire dans les statuts de l’entreprise sa raison d’être, pour y intégrer explicitement les dimensions sociétale et environnementale. C’est pourquoi il apparaît essentiel de rapprocher et coordonner, selon des modalités qu’il apparaît prématuré de définir, les acteurs du conseil en prévention, avec les acteurs du conseil en développement économique, et bien évidemment, les acteurs du développement des compétences, qui se situent au carrefour de ces enjeux.
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PARTI-PRIS ET METHODOLOGIE PARTICIPATIVE DE LA MISSION PARTIR DE LA PERCEPTION DE NOTRE SYSTEME DE SANTE AU TRAVAIL PAR LES ACTEURS DE TERRAIN Lorsque l’on évoque la question de notre système de santé au travail avec les acteurs « de terrain », la réaction ne se fait pas attendre : « Il y a tant à faire ! », « cela ne fonctionne pas », « on paye une fortune pour une visite de quelques minutes, quel sens cela a ? ». Que l’on se positionne du point de vue de l’employeur ou du salarié, les insatisfactions se font immédiatement ressentir. Du côté des services de santé au travail eux-mêmes, la situation n’est guère satisfaisante et est inégale : « on ne peut pas véritablement prendre le temps de remplir toutes nos missions », « on ne peut pas voir toutes les entreprises dont on a en charge le suivi », « le temps pour aller sur le terrain en entreprise est insuffisant ».



Nous avons souhaité, pour lancer nos travaux, prendre le pouls des salariés, des entreprises, en particuliers les TPE et PME, des travailleurs indépendants, des médecins, directeurs, infirmiers(es) en santé au travail, des consultants, des conseillers en prévention, etc., à travers deux réunions rassemblant chacune une quarantaine d’acteurs de terrain. Il est à souligner l’importance que revêt le sujet de la santé au travail pour les entreprises. En témoignent les nombreuses contributions que nous avons reçues, et la mobilisation aux ateliers participatifs que nous avons proposés.



Leur diagnostic est clair : Tout d’abord la densité d’acteurs, publics, privés, associatifs, nationaux, régionaux, locaux, est telle, que la lisibilité en est devenue impossible. « Il ne s’agit plus d’une forêt d’acteurs, mais d’une véritable jungle », dans laquelle l’entreprise (avec toutes ses composantes : dirigeants, salariés, encadrement, représentants du personnel), et à plus forte raison la TPE/PME, ne parvient plus à se repérer. Un nombre élevé d’acteurs, avec des offres de services, des apports d’outils qui parfois se superposent, sans garantir leur accès à l’usager final, voire, plus grave, s’opposent et se contredisent. Cette offre jugée pléthorique, n’est pour autant pas gage d’une véritable appropriation des moyens permettant à l’entreprise de s’engager efficacement dans une démarche de prévention des risques et d’amélioration de la santé au travail.



Plus gravement, notre système de santé au travail est jugé décourageant car il assimile santé au travail avec contrainte, voire sanction, pour l’employeur qui n’a pas satisfait à l’obligation d’organiser une visite médicale, de réaliser son évaluation des risques, ou constate des hausses de cotisations sur lesquelles il estime n’avoir que peu de prise. Sanction aussi pour le salarié, lorsque l’inaptitude est prononcée, susceptible de l’exclure de l’emploi. Il en résulte une regrettable méfiance envers les acteurs supposés aidants sur le sujet. La relation de confiance entre le médecin du travail et le salarié, ou le médecin du travail et le dirigeant d’entreprise apparait très aléatoire, reposant davantage sur les personnalités que sur un socle de principes partagés. Face à l’apparition d’une situation de handicap, ou d’une maladie chronique d’un salarié, celui-ci, comme son employeur, se disent démunis et déplorent un sentiment de solitude. Comment permettre à l’intéressé de continuer à apporter sa contribution à l’entreprise ? De garder son emploi, et à travers cela, sa place au sein de la société ?
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Notre système de santé au travail suscite avant tout une incompréhension des acteurs de terrain : « Pourquoi un coût si élevé pour une visite médicale si courte ? », « Pourquoi un tel cloisonnement entre médecine du travail et médecine de ville ? » « Pourquoi certaines entreprises bénéficient-elles de la présence du médecin du travail dans le CHSCT alors que d’autres peinent à obtenir les RDV pour les visites obligatoires ? » « Pourquoi consacrer du temps à élaborer une fiche d’entreprise, quand existe le document unique d’évaluation des risques ? » Il convient d’entendre aussi les difficultés de ceux dont c’est le métier de prévenir et guérir la souffrance au travail. Elle est exprimée par le corps médical, à travers un sentiment de manque de reconnaissance, qui est un des facteurs à prendre en compte pour l’attractivité de la spécialité de médecine du travail. Par les entreprises et les salariés également, lorsqu’ils ne perçoivent pas l’étendue de l’offre d’accompagnement que les services de santé seraient susceptibles de fournir. Difficultés accentuées par le décalage perçu entre l’étendue des besoins et les marges de manœuvre dont disposent les seuls services de santé au travail.



Si ces constats appellent à réinterroger notre système de santé au travail et son fonctionnement, il est cependant nécessaire de souligner que ce dernier possède également de nombreux atouts, qu’il convient de préserver. Aujourd’hui, en France, en effet, un salarié bénéficie de la part de la sécurité sociale d’une prise en charge lorsqu’il est en arrêt de travail pour maladie ou suite à un accident. De plus, une entreprise, qui souhaite s’engager dans une démarche de prévention peut trouver une réponse adaptée à ses besoins même si cela nécessite de sa part de l’énergie et un coût éventuel. Ainsi, si les acteurs de terrain déplorent le manque de lisibilité du système, ils reconnaissent la pluridisciplinarité qu’il offre et sa diversité de réponses.



Notre système doit donc avant tout être plus lisible pour ses usagers. L’identification d’un interlocuteur unique est largement plébiscitée, tout comme une offre de service et un coût correspondant explicite et proportionné. Le foisonnement d’expertises, d’outils, méthodes, guides, offres d’accompagnement, de conseil, de coaching, de formation, et les nombreuses expérimentations, laissent à penser que bon nombre de solutions existent, mais sont très insuffisamment capitalisées et essaimées. L’enjeu, pour rendre notre système de santé au travail plus efficace, est donc de faire en sorte que les moyens aillent au bon endroit, au bon moment et en cohérence avec des objectifs et des priorités partagées. Notre système de santé au travail doit se tourner davantage vers la prévention primaire. Pour cela, il se doit d’être plus incitatif envers les entreprises vertueuses, celles qui s’engagent dans une démarche proactive de prévention des risques et d’amélioration de la santé au travail intégrée dans leur stratégie économique et managériale. Leur retour sur investissement doit être plus immédiat et davantage perceptible et donc mesuré.



Un enjeu d’autant plus prégnant au regard des évolutions à venir. Sur le plan démographique, le vieillissement de la population active ou non active va amplifier les besoins en matière de prévention de la désinsertion et de maintien dans l’emploi. Sur le plan technologique, le développement du numérique, de l’intelligence artificielle, vont apporter des transformations significatives des situations de travail mêlant impacts positifs mais aussi risques sur la santé au travail. Sur le plan économique, dans un contexte de plus en plus mondialisé, les parcours professionnels de plus en plus diversifiés, comportant périodes d’interruption d’activité, changements d’entreprise, de statut, de métier, vont nécessiter une approche longitudinale de la santé au travail des salariés et non-salariés. Enfin au plan sociétal, les nouvelles générations parvenant sur le marché du travail ont des aspirations nouvelles, en particulier celle de trouver davantage de sens au travail et de préserver un équilibre entre vie privée et vie professionnelle. - 30 -



Pour aboutir aux propositions de réorganisation du système de santé au travail que nous faisons, le cœur de notre réflexion et le fil rouge de nos travaux a donc été la réponse aux besoins des usagers : employeurs comme salariés qui forment la communauté de l’entreprise.
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PARTIE 1 NOTRE SYSTEME, POLITIQUEMENT ET JURIDIQUEMENT ENCADRE, NE PEUT SE CONTENTER DE RESULTATS HONORABLES 1



NOTRE



SYSTEME DE PREVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS



PERMET DE REPONDRE A NOS ENGAGEMENTS INTERNATIONAUX



1.1 La convention n°187 de l’OIT fixe un cadre promotionnel pour la sécurité et santé au travail auquel la France satisfait pleinement Une façon d’évaluer le système de prévention des risques professionnels français consiste à s’assurer de sa compatibilité avec le cadre promotionnel pour la santé au travail fixé en 2006 par la convention n°187 de l’OIT, ratifiée par la France en 2014. Cette convention vise à promouvoir une culture de prévention en matière de sécurité et de santé pour aboutir progressivement à un « milieu de travail sûr et salubre ». Elle résulte d’une approche intégrée qui s’appuie sur la combinaison d’instruments normatifs et d’outils pratiques, l’ensemble décrivant une architecture générale constituant le cadre promotionnel pour la sécurité et la santé au travail qu’elle appelle de ses vœux. Ainsi, un Etat ayant ratifié cette convention doit développer, en concertation avec les organisations d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives :







 



Une politique nationale 15 ;



Un système national de sécurité et de santé au travail (SST) c’est-à-dire une infrastructure pour la mise en œuvre de la politique nationale et des programmes nationaux ;



Un programme national de SST (avec des objectifs, un calendrier, des priorités et des moyens d'action et d'évaluation des progrès).



Le système national doit lui-même inclure :



   



Une législation, des accords collectifs et tout instrument pertinent en SST ; Une (ou des) autorité ou organisme, responsables aux fins de la SST ; Des mécanismes de contrôle (système d'inspection) ;



Des mesures pour promouvoir dans l'établissement la coopération entre direction, travailleurs et représentants du personnel ;



15 Celle politique doit être conforme à l’article 4 de la convention OIT n°155 sur la sécurité et la santé des travailleurs, 1981. Pour mémoire, cette convention n’est pas ratifiée par la France.
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Un (ou des) organe tripartite consultatif national en SST ;



Des services d'information et consultatifs en SST ; L’offre d'une formation en SST ;



Des services de santé au travail ; De la recherche en SST ;



Un mécanisme de collecte et d’analyse des données AT-MP ;



Des dispositions en vue d'une collaboration avec les régimes d'assurance ou de sécurité sociale couvrant les accidents du travail et les maladies professionnelles (AT-MP) ;



Des mécanismes de soutien pour l'amélioration progressive des conditions de SST dans les microentreprises, les PME et l'économie informelle.



La France est dotée respectivement d’une politique, d’un système et d’un programme national qui lui permettent de satisfaire chacune des exigences de la convention (Cf. tableau en annexe 2). Aussi le rapport de la commission des affaires étrangères au Sénat 16 était-il en capacité de conclure au moment de l’examen du projet de loi de ratification de la convention : « L’étude d’impact montre que la France (…) satisfait d’ores et déjà aux exigences de la convention et dispose des politiques, systèmes et programmes visés par elles ». Toutefois, ce même rapport, qui ne porte aucune appréciation qualitative sur l’efficacité du dispositif national, ajoutait : « Pour autant, il n’y a pas d’effet cliquet qui empêcherait une redistribution des objectifs, des priorités et des moyens mis en œuvre au sein de cette politique ».



1.2 Le droit de la santé au travail est très majoritairement régi par des directives que la France a transposées



L’immense majorité des règles qui régissent le droit de la santé et sécurité au travail, transposées pour l’essentiel dans la partie IV du code du travail, sont d’origine européenne. Elles s’appuient sur des instruments (directives et règlements) qui trouvent leurs fondements dans deux logiques : 



Un objectif social de protection des travailleurs via des prescriptions minimales pour tous les Etats-membres. La « directive mère » 89/391 /CEE du 12 juin 1989, dite directive-cadre, introduit la démarche et les principes généraux de prévention des risques professionnels. Elle chapeaute un ensemble de « directives filles » qui déclinent ses principes pour la gestion de risques particuliers sur le lieu de travail (risques chimique, biologique…) et irrigue à ce titre la philosophie de l’ensemble de notre corpus réglementaire à l’égard des employeurs dits utilisateurs 17. Les Etats membres peuvent prévoir des dispositions plus protectrices ;



16 Rapport 17 «



au Sénat du 29 janvier 2013 fait au nom de la commission des affaires étrangères. Utilisateur » de main d’œuvre, de produits, d’équipements, de procédés, etc.
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Un objectif économique, visant à empêcher que de mauvaises conditions de travail ne deviennent un objet de concurrence déloyale. Les dispositions prises sur ce fondement concernent les règles de conception et de mise sur le marché et s’adressent donc prioritairement aux concepteurs 18 via des normes harmonisées. Les Etats membres ne peuvent ni ajouter ni retrancher à ces dispositions.



L'ensemble de ces textes fait figure de référence au plan mondial, par son caractère très complet et le haut degré de protection qu'il emporte. Ils ont été intégralement transposés en droit français, le plus souvent par voie réglementaire, en particulier par décrets en Conseil d'Etat. La plupart ont donné lieu à des adaptations techniques ou à des révisions communautaires afin de tenir régulièrement compte de l'évolution des connaissances scientifiques ou des progrès techniques.



Le champ de ces dispositions techniques de prévention ne recoupe pas celui du "cadre promotionnel" de la Convention n°187 qui vise, pour sa part, à l'établissement d'une politique, d'un système et d'un programme de santé et de sécurité au travail au plan national. Sur ce point, l'Europe n'est pas intervenue par voie de directives, de sorte qu’il n’existe aucun texte communautaire contraignant relatif à l'organisation et au fonctionnement des systèmes nationaux de santé et sécurité au travail, lesquels doivent seulement être compatibles avec les principes généraux de la directive-cadre de 1989, par exemple ceux de l’article 14 fixant le principe de la surveillance de la santé selon les législations et/ou pratiques nationales 19. Il existe en revanche une stratégie européenne fixant des orientations et objectifs adoptés par la Commission européenne auxquels répond, en miroir, une simple résolution du Conseil. Le « Cadre stratégique de l’Union européenne en matière de santé et de sécurité au travail (2014-2020) » comporte ainsi sept grands axes stratégiques dont : 



  



Le soutien pratique (assistance technique) aux petites et aux microentreprises ;



La simplification de la législation existante afin d’alléger les charges administratives inutiles tout en préservant un niveau élevé de protection des travailleurs ;



Tenir compte du vieillissement de la main d’œuvre et lutter contre les risques existants et nouveaux (nanomatériaux, biotechnologies, etc.) ;



Améliorer la collecte de données statistiques pour disposer de meilleurs éléments d’information et élaborer des instruments de suivi.



« Concepteur » d’équipements de travail, produits chimiques, etc. « Art. 14 Surveillance de santé : 1 - Pour assurer la surveillance appropriée de la santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur sécurité et leur santé de travail, des mesures sont fixées conformément aux législations et/ou pratiques nationales. 2 - Les mesures visées au paragraphe 1 sont telles que chaque travailleur doit pouvoir faire l’objet, s’il le souhaite, d’une surveillance de santé à intervalles réguliers. 3 - La surveillance de santé peut faire partie d’un système national de santé ». (NB : l'article 14 fait partie de la Section IV : "Dispositions diverses" qui s’adresse aux Etats membres et non aux employeurs dont les obligations sont définies à la section II). 18 19
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Sur l’adéquation des textes avec la diversité des configurations de travail La mission n’a pas exploré en détail la question de l’adéquation des exigences de notre dispositif règlementaire avec les risques auxquels sont effectivement exposés les salariés selon leur secteur d’activité ainsi que celle, plusieurs fois évoquée, d’une éventuelle sur-transposition des directives européennes, une mission interministérielle ayant examiné ce dernier point et rendu un rapport. Elle s’interroge par ailleurs sur l’opportunité d’inventorier et de revisiter la pertinence d’un certain nombre d’obligations formelles de la partie IV du code du travail en pratique difficilement respectées. Les auditions ont par exemple mis en évidence l’écart paradoxal entre le déficit de culture de la prévention dans les entreprises (appropriation des principes généraux et de la démarche de prévention) et le nombre important des obligations spécifiques de formation qui grèvent le budget potentiellement consenti par l’entreprise en matière de prévention sans que le caractère approprié de la juxtaposition de ces formations et leur adaptation aux risques effectivement encourus soit toujours avéré. De même, pourrait-il être opportun, dans un souci d’efficacité et d’effectivité, de desserrer la contrainte du formalisme du document unique exhaustif d’évaluation des risques au profit d’un plan d’action de branche ou par entreprise ciblé sur les populations les plus exposées aux principaux risques de leur profession, assorti d’indicateurs de progrès aisément vérifiables. Plus généralement, se pose la question de l’opportunité d’appliquer à la santé et sécurité au travail la logique du rapport de Jean Denis Combrexelle20 opérant une distinction entre ordre public, champ de la négociation et droit supplétif. Cette construction a été introduite dans certaines parties du code du travail à l’occasion des « ordonnances travail » de septembre 2017. Elle permettrait par exemple de laisser un champ entre, d’une part les principes généraux, les objectifs à atteindre et les dispositions ne souffrant aucune dérogation en matière de santé et sécurité, d’autre part les modalités d’application concrètes. Celles-ci sont aujourd’hui prévues de manière parfois très détaillée dans des décrets dont le contenu, en particulier le formalisme, peut être rendu inapplicable ou inapproprié à la diversité ou la complexité des situations de travail effectivement rencontrées, au détriment de la prévention. Ainsi par exemple, en matière de coordination de la prévention dans les situations de co-activité 21, les dispositions réglementaires régissent deux types de situation (opérations de construction dans le BTP et interventions d’entreprises extérieures dans une entreprise utilisatrice) d’articulation complexe et ne couvrant pas l’intégralité des configurations de travail possibles. Il pourrait être admis que les entreprises et donneurs d’ouvrage placés dans une telle situation mettent en placent un dispositif de coordination ad hoc, différent de celui prévu par les décrets, à la condition qu’il soit d’une efficacité équivalente. A défaut, les décrets seraient applicables à titre supplétif. Une telle logique, sans rien céder à l’exigence de sécurité (en l’occurrence une exigence de coordination), serait de nature à réduire l’écart entre les exigences réglementaires (conformité) et les contraintes du travail réel, et à améliorer l’effectivité de la prévention, en permettant à l’employeur de prendre des initiatives et des mesures adaptées à la situation. La mission souligne enfin le choix fait par la France de faire organiser par les employeurs la surveillance de la santé des salariés au sein de services de santé au travail, centrés sur le rôle du médecin du travail, remplissant également les missions des services de protection et de prévention définis par la directive. Ce choix, hérité de la législation de 1946 sur la médecine du travail, a pu obérer le déploiement effectif de la pluridisciplinarité et les possibilités d’un pilotage régional et national des actions de ces services dans le cadre de stratégies définies de façon tripartite.



20 21



Rapport "La négociation collective, le travail et l’emploi" de Jean-Denis Combrexelle, 9 septembre 2015. Présence de travailleurs de plusieurs entreprises simultanément ou successivement sur un même lieu de travail.
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1.3 Le 3ème plan Santé au travail et la Stratégie nationale de santé fixent une feuille de route ambitieuse pour les cinq prochaines années 



Le plan santé au travail 2016-2020(PST3) constitue le 3ème plan national pluriannuel de prévention des risques professionnels porté par la France. Il s’inscrit dans une démarche de programmation et de priorisation encore récente, initiée en 2005, qui entendait à l’origine répondre aux carences du système de prévention français, mises en évidence en particulier par le traitement du dossier de l’amiante. Il constitue également une déclinaison nationale de la stratégie européenne de santé au travail. ○



○







Le premier PST (2005-2009) comportait un volet institutionnel important visant à combler les lacunes du système d’acteurs à travers la création d’une agence d’expertise sanitaire dans le champ de la santé et sécurité au travail (AFSSET, devenue Anses) 22. Le PST2 fut plus orienté sur la prévention en entreprise, notamment au sein des PME/TPE. Le PST3, fruit d’une concertation fructueuse et unanimement saluée des partenaires sociaux, entre eux puis avec les pouvoirs publics, se caractérise par son volontarisme et le véritable changement de paradigme qu’il appelle de ses vœux à travers l’ambition de passer d’une logique de réparation à une logique de promotion de la santé au travail. Véritable feuille de route des pouvoirs publics pour les cinq ans à venir, le PST3, bien que n’ayant pas de caractère contraignant, fixe des objectifs extrêmement ambitieux.



Au demeurant, le PST3 doit s’articuler désormais avec la Stratégie nationale de santé 20182022 (SNS), dont l’un des quatre axes vise à « mettre en place une politique de promotion de la santé dans tous les milieux et tout au long de la vie ». A ce titre, un de ses axes prioritaires consiste à « promouvoir des conditions de travail favorables à la santé et maitriser les risques environnementaux ». Cette approche intégrative et promotionnelle de la santé, incluant le milieu et la vie professionnels (approche globale de la santé) est exprimée de façon inédite dans les objectifs de la nouvelle stratégie. Elle transcende de façon explicite la césure historique entre santé publique et santé au travail, qui a conduit par le passé à isoler cette dernière et à cloisonner artificiellement la santé de l’homme (et de la femme) « hors » et « au travail ». Partant du principe que le travail exercé dans de bonnes conditions contribue au maintien d’un bon état de santé, la SNS invite simultanément à promouvoir des comportements 23 et des conditions de vie et de travail favorables à la santé 24. Elle souhaite ainsi dépasser la seule réduction des risques professionnels et s’appuyer sur l’expérience de la prévention acquise par les acteurs de la santé au travail pour promouvoir le travail comme facteur de santé et valoriser les pratiques managériales qui contribuent à la qualité de vie et à la santé au travail.



La veille sanitaire en milieu professionnel est elle-même récente avec la création d’un département Santé-travail au sein de l’InVS, (devenu Santé public France), en 1998 seulement. 23 Alimentation saine, activité physique régulière, prévention des pratiques addictives (tabac, alcool, substances psychoactives licites et illicites, addictions sans substances et prévention de la perte d’autonomie, application de règles d’hygiène individuelle et collective). 24 Promotion de la santé au travail, culture de prévention dans les milieux professionnels, réduction de la sévérité des pathologies liées aux conditions de travail. 22
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S’il y a lieu de se réjouir de l’existence de politiques de prévention renouvelées et ambitieuses, il convient évidemment de s’interroger sur la manière dont elles sont portées et conduites, comme sur l’adaptation de l’organisation actuelle de notre système de prévention au regard des objectifs visés. On peut notamment regretter le peu de communication dont le PST3 a fait l’objet lors de sa parution, son existence et son contenu étant finalement peu ou pas connus des employeurs et des salariés.



2



LE



DIAGNOSTIC DES AVANTAGES ET LACUNES DU SYSTEME EST



LARGEMENT PARTAGE Il existe un relatif consensus sur l’état des lieux de notre système de prévention des risques professionnels. Celui-ci présente de nombreux points forts et a fait preuve à bien des égards d’une incontestable efficacité. En répondant globalement aux attentes dont il était l’objet dans le contexte industriel dans lequel il a été conçu, on peut dire qu’il était adapté aux besoins. Il fait preuve aujourd’hui encore d’une remarquable robustesse. Mais il montre aussi un certain nombre de signes d’essoufflement qui conduisent à s’interroger sur sa capacité, « à iso-configuration », à relever simultanément les ambitions du PST3 ainsi que les défis de transformation auxquels les entreprises sont actuellement confrontées.



Ce consensus ressort en premier lieu de la convergence et de la récurrence des constats et recommandations de nombreux rapports 25 consacrés, directement ou non, au champ de la santé au travail depuis plus d’une quinzaine d’année. Il transparait également des documents d’orientation stratégiques issus de la concertation des pouvoirs publics avec les partenaires sociaux 26 ou de la contractualisation de l’Etat avec les opérateurs 27. Il a été corroboré par les acteurs et experts auditionnés dans le cadre de la présente mission. Il a enfin et surtout été étayé par les usagers du système, principaux intéressés, rencontrés en nombre : employeurs de petites et très petites entreprises, représentants de grandes entreprises et des salariés. Alors que de nombreuses feuilles de route invitent régulièrement à concentrer les attentions sur les TPE/PME, la mission s’est particulièrement attachée à recueillir leur point de vue. Là aussi, l’appréciation est largement partagée quant à l’inadéquation du dispositif actuel avec leur besoin.



Ces rapports, issus du parlement, du CESE, de l’IGAS, de la Cour des comptes ou d’experts missionnés par le Gouvernement sur un sujet particulier, sont cités dans la suite du présent rapport. 26 Feuille de route issue de la Grande conférence sociale, plans santé au travail, positions du COCT, cités dans la suite de ce rapport. 27 Contrats d’objectifs et de gestion, contrats d’objectifs et de performance, contrats d’objectifs et de moyens, cités dans la suite de ce rapport. 25
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2.1 Malgré une performance honorable, la prévention professionnels est à la recherche d’un second souffle 2.1.1



des



risques



Les résultats des indicateurs usuels sont satisfaisants en tendance sur les cinquante dernières années



Le 20ème siècle a enregistré d’immenses progrès sur le strict plan de la sinistralité, en tout cas sur la baisse des accidents du travail. Leur nombre a constamment et drastiquement diminué durant de nombreuses décennies, en raison des progrès réalisés dans les entreprises sous la pression conjuguée du contrôle de l’inspection du travail, de la politique de prévention de la branche AT-MP et des actions des institutions de prévention.



Ainsi, le nombre d’accidents du travail est passé de plus de 1 million en 1955 à 622 000 en 2014 alors que le nombre de salariés a plus que doublé durant cette même période 28. Le nombre des accidents du travail, avec arrêt, déclarés et reconnus, a diminué d’un tiers environ entre 1970 et 2000. Cette baisse tendancielle forte doit cependant être nuancée pour tenir compte de l’évolution du nombre et de la répartition sectorielle de la population salariée (forte tertiarisation) et de la situation économique (moins d’accidents en période de ralentissement). La baisse du nombre des accidents du travail et de l’indice de fréquence (IF) 29 est par ailleurs beaucoup moins rapide depuis le début des années 90. Le nombre d’accidents du travail est certes à son niveau le plus bas depuis 1946 mais reste désormais globalement stable (618 274 en 2013, 626 227 en 2016) et l’IF, qui est ainsi passé de 118 en 1955 à 38 en 2008, était encore de 35 en 2014. Il est resté sensiblement le même depuis cette date. La tendance à la baisse de la sinistralité s’est donc poursuivie mais subit un net ralentissement, en particulier ces dernières années. A défaut de stagnation on peut bel et bien parler de palier 30.



Sources : CNAM. IF = nombre d’accidents avec arrêt/effectif salarié x 1 000. 30 On peut d’ores et déjà faire l’hypothèse que, « le plus facile », parce que « le plus visible », a été réalisé mais que la prochaine marche sera plus difficile à gravir et nécessitera des actions plus fines, mieux ciblées et donc mieux outillées et pilotées. 28 29
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Graphique 1 : Evolution du nombre de salariés de l’ensemble des secteurs entre 1955 et 2008



Graphique 2 : Evolution du nombre d’accidents du travail de l’ensemble des secteurs entre 1955 et 2008
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2.1.2 







Néanmoins, des signes d’essoufflement, voire la dégradation de certains indicateurs, révèlent un plateau difficile à dépasser S’agissant des accidents, le tableau de la sinistralité est en réalité contrasté et montre de réelles disparités selon les régions et les secteurs d’activité. D’après le rapport annuel 2016 de l’assurance maladie-risques professionnels, certaines régions, comme la Bretagne, les Pays de la Loire ou le Languedoc-Roussillon, présentent des fréquences d’accidents particulièrement élevées. De même, si certains secteurs professionnels enregistrent encore des progrès, d’autres connaissent une dégradation significative. Le BTP reste très touché mais connait une baisse de 29 % depuis 10 ans tandis que les aides et soins à la personne, dont l’indice de fréquence est 3 fois plus élevé que la moyenne, connaissent une augmentation de 45 % sur la même période. L’intérim a connu une hausse de 7,8 % de sa fréquence des accidents du travail.



Enfin, en dépit d’évolutions favorables (baisse des incapacités permanentes) certains indicateurs se sont dégradés tel que l’indice de gravité 31, en hausse de 1,4 %, en 2016 consécutivement à l’augmentation du nombre de journées d’incapacité temporaire. Certains risques ou causes d’accident occupent toujours le devant de la scène, voire s’aggravent. 53 % des accidents sont causés par des manutentions manuelles, 25 % par des chutes de hauteur et de plain-pied. Les lombalgies représentent à elles seules 20 % des accidents du travail. Enfin, indépendamment de toute analyse en tendance, certaines valeurs absolues ne permettent pas de se satisfaire de la situation. Ainsi, toujours d’après les données de la CNAM, le pays a enregistré 600 accidents du travail et maladies par heure travaillée en 2016 et a perdu 58 millions de journées travaillées. S’agissant des maladies professionnelles (MP), leur nombre a augmenté de plus de 72 % entre 2002 et 2012, sous l’effet combiné des évolutions des organisations de travail et de leurs effets sur la santé (TMS, etc.), des effets différés des expositions passées (amiante, etc.), d'une plus grande sensibilisation des salariés et du personnel médical au caractère professionnel des maladies, ainsi que de l’évolution des tableaux de MP. Aujourd’hui, indépendamment des critiques et limites qui peuvent être formulées de part et d’autre à l’encontre de leur régime de reconnaissance 32, une décrue est amorcée et se poursuit. 54 000 MP ont été reconnues en 2012 par le régime général 33, 51 600 en 2014 et 48 762 en 2016 34. Les troubles musculo-squelettiques (TMS) représentent à eux seuls 87 % du total 35 tandis que les pathologies liées à l’amiante, deuxième cause de MP, en représentent 7 % 36.



Indice de gravité (IG) = (somme des taux d’incapacité permanente/heures travaillées) x 1 000 000. L’existence reconnue d’un phénomène de sous-déclaration des MP conduit chaque année à un transfert de l’ordre d’un milliard d’euros de la branche AT-MP au profit de la branche maladie au titre de la prise en charge indue des dépenses de santé d’origine professionnelle par cette dernière. 33 Plus de 56 000 si l’on intègre le régime agricole. 34 Il s’agit des nouvelles MP, c’est-à-dire des maladies ayant donné lieu à un premier règlement de prestations en espèces au cours de l’année considérée. 35 Même si les conditions de reconnaissance ont été durcies lors de la révision du tableau 57 en 2011. 36 Sources : CNAM. 31 32
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Les affections psychiques d’origine professionnelle reconnues au titre de l'alinéa 4 de l'article L. 461-1 du code de la sécurité sociale ont quasiment quadruplé en 2 ans (339 en 2014 pour 239 en 2013 et 90 en 2012) et le nombre d'avis favorables des comités régionaux de reconnaissance des maladies professionnelles (CRRMP) s'est accru de 73 % entre 2010 et 2014 pour les dépressions, 13 % pour les troubles anxieux et 13,4 pour les états de stress post-traumatique 37. Les affections psychiques d’origine professionnelle prises en charge au titre des accidents du travail sont 20 fois plus nombreuses, soit environ 10 000 cas en 2016. Rapportés aux quelques 626 000 accidents du travail, cela représente environ 1,6 % des accidents du travail avec arrêt. Parmi ces affections, le nombre de suicides reconnus en AT oscille annuellement entre 10 et 30 38. Par ailleurs, 2,2 millions de salariés étaient exposés à au moins un produit chimique cancérogène en 2010 39 tandis que 61 % des actifs occupés sont aujourd’hui exposés à trois facteurs de risques psycho-sociaux au moins 40, ces expositions pouvant générer des maladies cardio-vasculaires, des problèmes de santé mentale et des troubles musculo-squelettiques.



S’agissant plus généralement des arrêts maladie et de l’absentéisme, dont les causes peuvent être multifactorielles et l’imputabilité difficile à identifier, ils présentent un lien connu et établi avec le travail 41. Il n’existe certes pas de statistiques fiables sur la part des arrêts maladie attribuable aux contextes de travail mais le rapport de l’OIT « Stress au travail : un défi collectif » estime, à partir des données recueillies pour la France, que le coût du stress au travail dans notre pays est estimé entre 1,9 et 3 milliards d’euros, incluant soins de santé, absentéisme, pertes d’activité et de productivité.



La branche AT-MP s’est aussi penchée sur la question de l’absentéisme en lançant fin 2017 une expérimentation en direction de 5 grandes entreprises ayant un niveau d’absentéisme atypique comparé à celui d’autres entreprises du même secteur exerçant des activités de même nature. Il s’agissait de les inciter à mettre en œuvre des actions de prévention adaptées et ciblées sur les facteurs de risque susceptibles d’être liés au travail. De fait, nombre d’entreprises, confrontées à de forts taux d’absentéisme, de turn-over ou à des problèmes d’attractivité et de fidélisation de leurs salariés, établissent spontanément le lien entre conditions de travail et présence au travail et font des problématiques de bien-être professionnel un axe majeur de leur politique de prévention des risques.



Enfin, il y a désormais lieu de prendre en compte dans le panorama de la santé au travail les évolutions démographiques et sociétales qui s’imposent aux entreprises, telles l’allongement du temps de travail tout au long de la vie, le vieillissement des populations en entreprise et la montée progressive des maladies chroniques évolutives et des problématiques de maintien en emploi et de désinsertion professionnelle qui en découlent 42. Source : PLFSS 2016 : Accidents du travail et maladies professionnelles. Source : Santé travail enjeux & actions janvier 2018 - Les affections psychiques liées au travail : éclairage sur la prise en charge actuelle par l’Assurance Maladie -Risques professionnels. 39 Enquête SUMER 2010, Dares. 40 « L’état de santé de la population en France », rapport 2017, Drees-Santé publique France. 41 « Les absences au travail des salariés pour raisons de santé : un rôle important des conditions de travail », Dares, 2013 ; étude réalisée d’après les données de l’enquête Emploi de l’Insee. « L’absentéisme augmente fortement avec le niveau d’exposition aux contraintes physiques et psychosociales. Si les cadres sont beaucoup moins souvent absents pour maladie que les ouvriers (1,6 % contre 4,5 %) c’est dans une large mesure parce qu’ils sont dans l’ensemble moins exposés aux contraintes physiques et psychosociales dans le travail ». 42 « Il n’existe aucune mesure directe du nombre de salariés en risque de désinsertion professionnelle. Lors des enquêtes emploi 2,3 millions de salariés sont considérés comme en situation de handicap « au sens large », c’est-à-dire en incluant ceux dont le handicap n’est pas reconnu administrativement mais qui déclarent un problème de santé durable et des difficultés importantes dans les tâches quotidiennes (…). Sur ces bases, à un moment donné, ce sont vraisemblablement entre un et deux millions de salariés qui sont menacés à court moyen-terme par un risque de désinsertion professionnelle (soit 5 à 10 % des salariés). Cette population, mal cernée, est probablement appelée à croître avec le vieillissement de la population active » (Rapport IGAS : La prévention de la désinsertion professionnelle des salariés malades ou handicapés, décembre 2017). 37 38
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2.1.3



Les comparaisons avec les autres pays ne sont pas à l’avantage de la France



Si l’on se risque à une comparaison internationale, au vu des résultats de la sixième enquête européenne sur les conditions de travail 2015 (EWCS) 43, la France n’occupe pas une place de premier plan. Alors que ressort une amélioration de la qualité de l’environnement physique dans l’ensemble des pays européens, tel n’est pas le cas de la France qui connait au contraire une tendance à la dégradation depuis 2005, plaçant le pays parmi ceux affichant les moins bons résultats en Europe. Sur le seul plan de l’évaluation des risques, la France se situe au 29ème rang parmi 35 autres avec un taux de 56 % de réponses des personnes interrogées confirmant la réalisation d’évaluations régulières dans leur établissement.



De même, si l’intensité du travail tend à augmenter au niveau européen, les écarts entre pays sont assez importants et la France fait partie des pays présentant un niveau élevé d’intensité en termes de contraintes de rythme et d’exigence émotionnelle. Concernant cette dernière, la moitié des travailleurs français déclarent devoir dissimuler leurs émotions, pour moins d’un sur cinq dans d’autres pays en Europe du Nord. S’agissant de l’environnement social enfin, les résultats obtenus par la France confirment un déficit de qualité du management et des relations de travail, certes partagé avec d’autres pays comme l’Italie et l’Allemagne, mais avec une acuité particulière en France sur les questions relatives à l’équité, la coopération et la confiance (traitement équitable, sentiment de confiance de ou en l’encadrement, etc.). Les travailleurs français enfin sont parmi ceux qui déclarent le plus vivre des comportements hostiles au travail.



Une analyse de ces résultats par l’Anact 44 centrée sur la situation de notre pays est résumée en ces termes : « Faible qualité de l’environnement physique et de l’environnement social, forte intensité du travail, résultats moyens sur l’utilisation des compétences et l’autonomie ainsi que sur la qualité du temps de travail : malgré toutes les précautions d’interprétation nécessaires dans ce type de comparaison internationale, la France apparaît en situation de décrochage, comparée aux autres pays de l’Union Européenne. Au final, la France est l’un des rares pays européens à combiner ainsi dans les



Plus grande enquête comparative sur les conditions de travail en Europe, réalisée tous les cinq ans depuis 1990 par la Fondation européenne pour l'amélioration des conditions de vie et de travail (EUROFOUND). Lors de sa sixième édition, en 2015, plus de 43 000 personnes actives provenant de 35 pays ont été interrogées. 44 Les cahiers de la capitalisation n°2 mars 2017 ; L’agence rappelle que « les indices synthétiques positionnent tous les pays sur une même échelle – ce qui peut donner lieu à une forme de classement implicite, en fonction de la valeur de cet indice. Cependant, l’exercice de comparaison demande à être conduit avec précaution. En effet, comme toutes les enquêtes basées sur des questionnaires, les réponses à l’EWCS intègrent aussi les normes sociales et culturelles du lieu et de l’époque ». 43
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dernières années une dégradation conjointe en matière de conditions du travail et de performance du marché du travail, ainsi que l’a souligné dernièrement France Stratégie 45 ». Plus généralement, la mission a tenté d’apprécier les particularités du système français. Le droit de la santé et sécurité étant très largement régi par des directives européennes, il est utile de comprendre comment d’autres Etats Membres se sont organisés pour le mettre en œuvre. Elle a donc plus particulièrement exploré le système de prévention de cinq Etats de l’Union européenne (Allemagne, Espagne, Royaume Uni, Italie et Suède), sous l’angle de leur structuration institutionnelle, de l’articulation de la prévention avec le système d’assurance sociale, du rôle et de la place des partenaires sociaux, des institutions de prévention (expertise, conseil, appui) et des organismes de complémentaires de santé ainsi que de la surveillance de la santé (médecine du travail). La mission a en outre porté un regard sur un système extra européen, en particulier le système assurantiel nord-américain.



Les éléments recueillis ne prétendent évidemment pas à l’exhaustivité mais permettent de tirer quelques enseignements. Le premier d’entre eux montre qu’aucun des systèmes européens examiné n’apparait comme radicalement différent du système français en ce sens qu’il mobilise toujours les trois mêmes catégories de missions: fonctions stratégique et régalienne, fonction assurantielle, fonction d’expertise et de conseil. Aucun d’entre eux ne semble non plus échapper à la complexité consubstantielle à une approche nécessairement polycentrique de la prévention. En revanche, on observe des schémas d’organisation des acteurs différents, illustrant, selon la logique privilégiée, de possibles alternatives organisationnelles. Sur le plan médical en particulier, la France apparait comme le seul Etat dont la surveillance de la santé des salariés est réservée exclusivement à des médecins du travail, de surcroit au sein de services organisés obligatoirement par les employeurs et soumis à un agrément pour encadrer leur mission d’intérêt général. Rappelons enfin qu’il n’est pas aisé de procéder à des comparaisons de la performance respective de ces systèmes. D’une part parce que celle de notre propre système est difficile à évaluer. D’autre part pour des raisons de comparabilité entre pays, y compris sur des indicateurs qui ne devraient en principe pas poser de difficultés, tels que le nombre des accidents du travail. L’ensemble de ces constats sont développés en annexe 2 du présent rapport. En résumé



La mission constate qu’en première lecture la situation de la France, pourtant dotée d’une réglementation conséquente en matière de responsabilisation de l’employeur (obligation de sécurité, responsabilités civile et pénale de l’employeur, impact économique de la réparation) n’apparait pas favorablement dans le concert européen mais que de nombreux facteurs objectifs conduisent à relativiser sa place dans ce classement. Elle note en effet que les résultats en termes de sinistralité de chacun des pays sont grandement déterminés par les régimes légaux de reconnaissance et de prise en charge des sinistres et que la France peut apparaitre de ce point de vue non pas tant comme un mauvais élève que comme un pays doté d’un régime protecteur.



45 France Stratégie, 2016, « Quels leviers pour l’emploi » ? : http://www.strategie.gouv.fr/publications/20172027-levierslemploi
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Reste qu’il est permis de s’interroger sur les comportements induits par le dispositif et l’opportunité d’en orienter les effets, par exemple en réfléchissant à l’instar de l’exemple allemand, en cas de reconnaissance de l’origine professionnelle d’un sinistre, à des réponses non exclusivement axées sur la réparation indemnitaire mais introduisant des éléments alternatifs et incitatifs de prévention. La mission encourage en outre la poursuite et le développement des travaux européens visant à renforcer la disponibilité, la fiabilité et la comparabilité des données de sinistralité. A ce titre des exercices de peer review périodiques pourraient également être un des moyens d’y contribuer.



2.2 La culture de prévention n’est pas appropriée tant par les employeurs que par les salariés 2.2.1



Les approches de la prévention sont avant tout réglementaires et sécuritaires



Dans nombre d’entreprises, employeurs comme salariés sont très inégalement « acteurs de leur propre prévention ». Les employeurs sont encore souvent guidés par la contrainte administrative et le respect formel d’obligations règlementaires, davantage qu’ils ne le sont par la conviction du lien entre performance globale et santé. Les salariés, quant à eux, apparaissent encore souvent comme des objets de droit, subissant leurs conditions de travail en contrepartie du pouvoir d’organisation exclusif de l’employeur encadré par une obligation de sécurité et non comme des sujets dotés de libre arbitre en capacité de prendre en charge leur environnement de travail. Une complémentaire de santé a réalisé en 2017 une étude sur la sensibilité de 300 entreprises à la prévention santé 46. Les résultats confirment que leur approche de la prévention est avant tout sécuritaire : 



 



 



Pour 84 % des répondants, le premier objectif de la prévention est de « limiter le risque et ses effets lorsque vous ne pouvez pas l’éviter » ;



Pour 76 %, elle permet « d’accompagner les salariés affectés suite à l’exposition à un risque » et pour 69 % seulement à « neutraliser systématiquement le risque à sa source » ;



38 % sont « tout à fait d’accord » pour définir la prévention comme « une conviction de la direction » 28 % comme un « moyen de réduire l’absentéisme », 24 % comme « un moyen d’améliorer le climat social » ;



18 % pensent que la prévention permet « d’améliorer le dialogue social » ;



15 % qu’elle permet « d’augmenter l’engagement des salariés ».



La moitié des entreprises interrogées n’anticipe pas spécialement les impacts possibles en matière de santé et conditions de travail lors de changements organisationnels 47.



Les mesures de protection individuelle gardent la faveur des entreprises sondées. 89 % d’entre elles déclarent toujours faire en sorte que chaque salarié dispose d’un équipement de protection individuel (EPI) adapté et en bon état tandis que 59 % déclarent toujours faire en sorte de



Malakoff Médéric : échantillon de 100 entreprises clientes et 200 non clientes. Profils interrogés : directeurs et responsables RH, DAF, DG, Responsables QVT et prévention. 47 74 % indiquent faire confiance à la capacité d’adaptation de leurs salariés. 46
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privilégier des équipements ou des dispositifs de protection collective 48 (isolation phonique, solsantidérapants, etc.).



Enfin, 56 % des sondés ont déclaré conduire des actions individuelles liées à l’état de santé des salariés (longues maladies, maladies chroniques, handicaps) tandis que 37 % ont déclaré mener des actions liées à l’hygiène de vie des salariés (qualité du sommeil, équilibre alimentaire, sevrage tabagique, salle de sport, etc.). Ces résultats relativisent l’appropriation de la culture de prévention par les dirigeants et permettent d’entrevoir des marges de progrès très importantes dans leur mode de management de la santé au travail, encore fortement marqué par la culture des consignes de sécurité et de la mise à disposition d’équipements de protection individuelle. Si l’on ajoute que 9 entreprises interrogées sur 10 ont déclaré faire appel à des spécialistes extérieurs (services santé au travail, intervenants en prévention, cabinets de conseil, etc.), on prend la mesure du volume et surtout de la qualité de l’accompagnement requis. Encadré 1 :



L’Institut pour une culture de sécurité industrielle (ICSI) : une approche renouvelée du lien entre comportement et organisation



Culture sécurité : une approche renouvelée du lien entre comportement et organisation



Les travaux de l’ICSI 49 proposent de renouveler le regard sur les approches comportementales habituelles. Leurs constats conduisent à réinterroger les outils classiques (pyramide de Bird, taux de fréquence…) dont ils considèrent qu’ils n’indiquent pas l’état de préparation de l’entreprise par rapport à un risque important. Ils constatent en effet la forte contribution de l’organisation aux accidents les plus graves et que les politiques de sécurité basées sur les comportements individuels n’ont pas d’effet sur les risques les plus importants. Ils proposent en conséquence un modèle de prévention assis sur trois piliers : 1° la culture de sécurité reflète la culture organisationnelle de l’entreprise ;



2° la sécurité n’est pas un sujet à part mais un élément du modèle managérial ;



3° l’attention portée aux déterminants de la sécurité contribue aux progrès de la performance globale. La démarche de prévention proposée s’appuie en conséquence sur l’articulation de deux axes forts :



La sécurité réglée, qui consiste à anticiper le mieux possible, grâce à l’expertise, les barrières techniques et les règles de procédures (comportements de conformité) ;



La sécurité gérée, qui consiste à gérer l’imprévu (le travail réel) en mobilisant la compétence, la capacité d’apprentissage et d’adaptation des salariés.



48 Rappelons qu’aux termes des principes généraux de prévention figurant en tête de la partie IV du code du travail, l’employeur doit privilégier la protection collective sur la protection individuelle. 49 Institut pour une culture de sécurité industrielle, créé en 2003 à la suite de l’explosion de l’usine AZF de Toulouse en 2001, conçu comme un carrefour et un lieu de partage d’expériences et de savoirs de la société civile, de l’industrie et de la recherche. Ses membres comprennent des entreprises, des organisations syndicales et professionnelles, des chercheurs, des collectivités territoriales et des organismes de prévention.
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Encadré 2 :



Passer de la « sécurité martelée » à la « sécurité discutée » : l’exemple des espaces de discussion mis en place dans des entreprises Des espaces de discussion mis en place dans des entreprises



Même dans les entreprises affichant une politique de sécurité avancée, la pratique de « minutes de sécurité » en début de poste se réduit souvent à un rappel théorique et descendant des règles à appliquer.



Au contraire, dans certaines d’entre elles, encore très minoritaires, l’exercice a été remplacé avec profit par une brève réunion collective consacrée à la description des tâches du jour à accomplir et à des échanges sur la manière dont le travail sera concrètement organisé dans la journée compte tenu des données en présence : la présence d’un nouvel intérimaire et d’un jeune apprenti dans l’équipe, la panne d’un chariot automoteur, l’arrivée d’une commande non prévue, etc. ce qui permet d’organiser le travail et d’évaluer les risques dans un même geste tout en responsabilisant chacun sur ses attributions. En apportant des réponses concrètes s’appuyant sur les neuf principes de prévention, le manager et son équipe font de la prévention sans même sans rendre compte et de manière probablement plus efficace qu’une somme d’injonctions ou de formations déconnectées du travail réel 50. Il s’agit ni plus ni moins qu’une mise en pratique, parmi d’autres, des espaces de discussions promus par l’Accord national interprofessionnel de juin 2013 sur la qualité de vie au travail.



2.2.2



L’évaluation des risques est perçue comme une obligation administrative



Le document unique d’évaluation des risques est un exemple intéressant car, alors qu’il semble relever de l’évidence et constituer le préalable incontournable à toute démarche de prévention aux yeux du préventeur, il est le plus souvent vécu comme une obligation règlementaire formelle sans utilité pratique par l’employeur. Ainsi, même lorsqu’il existe, le DUER est rarement un outil de pilotage de la prévention pour ce dernier.



Celui-ci exprime le besoin d’être accompagné par un spécialiste de la prévention pour l’élaborer. Il n’est pas certain qu’il faille se doter des compétences d’un spécialiste en la matière mais un relai extérieur maitrisant les principes généraux de la démarche de prévention et familier des spécificités du secteur d’activité de l’employeur peut utilement aider ce dernier et ses salariés à s’emparer de cette démarche et à devenir autonomes.



2.3 Les dirigeants expriment clairement d’accompagnement non satisfait



un



besoin



d’outillage



et



Il y a lieu tout d’abord de distinguer la mise à disposition d’outils et l’offre de service d’accompagnement des entreprises pour le déploiement de démarches de prévention. La mise à disposition existe à travers les très nombreuses parutions des préventeurs (brochures, guides, fiches, sites internet, etc.) parfois même surabondantes sur certains sujets. Mais l’outil est rarement autoporteur et sa seule diffusion ne suffit pas pour s’assurer qu’il a atteint sa cible et qu’il va déclencher une démarche vertueuse d’amélioration des conditions de travail dans l’entreprise. Même si l’objectif est de faire en sorte que dirigeants et salariés soient à terme le plus autonomes possible, l’initiation de démarches de prévention nécessite fréquemment l’acquisition d’éléments méthodologiques avec l’aide d’un tiers extérieur. Exemple : « les cinq premières minutes », espaces de discussion mis en place chez Vinci Eurovia : brief de début de journée durant lequel on présente ce qui va se passer dans la journée et ce qui s’est passé la veille (retours d’expérience négatifs et positifs).



50
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Les institutions de prévention telles que l’INRS, l’Anact et l’OPPBTP disposent des ressources pour développer des outils qu’elles s’efforcent de faire connaitre au plus grand nombre mais elles n’ont en revanche pas la capacité d’intervenir en entreprise pour les déployer à grande échelle, même lorsqu’elles disposent de relais locaux (Carsat, Aract…). Elles ne sont par ailleurs pas nécessairement identifiées comme une ressource, en particulier dans les très petites entreprises, réputées difficilement accessibles. Ceci ressort très clairement des résultats du volet employeurs de l’enquête conditions de travail de 2013 conduite par la Dares. Parmi les établissements ayant déclaré avoir sollicité un organisme extérieur (37 %), la part de ceux qui ont bénéficié de conseils sur la santé et la sécurité au cours des 12 derniers mois s’établit respectivement comme suit. 



Les opérateurs institutionnels de prévention sont mal connus des petites entreprises



Tableau 1 : Part des établissements ayant bénéficié de conseils de la part de la sécurité sociale (INRS, Carsat) parmi ceux ayant sollicité un organisme extérieur au cours des 12 derniers mois Sur 37 % des entreprises qui ont eu un recours extérieur



Taille de l'établissement moins de 10 10 à 
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